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Objectifs
Vous connaîtrez la situation juridique en matière d’éducation sans violence. 
Vous saurez comment soutenir les parents et serez sensibilisé·e à la communi-
cation non violente ainsi qu’aux transitions vers des formes de violence. 
Vous gagnerez en assurance dans l’évaluation de situations liées à la détection 
précoce des risques pour le bien-être de l’enfant. Vous saurez comment agir 
de manière appropriée et compétente. Vous serez conscient·e des tensions que 
subissent les enfants en cas de violence.

Contenu
Education non violente • Situation juridique en Suisse • Communication non 
violente • Violence envers les nourrissons et les jeunes enfants • Reconnaissance 
des anomalies • Les enfants dans le contexte de la violence domestique • Eva-
luation de la situation lors de détection précoce de la mise en danger • Echange 
d’informations entre professionnel·le·s (droit et obligation de signalement)

Méthodologie/Didactique
Conférence, enseignement frontal, discussion, exercices pratiques, étude de cas

Participant·e·s
Sages-femmes, infirmier·ère·s en  
soins post-partum

Intervenant·e·s
Stéphanie Bürgi-Dollet, responsable programme 
Education non violente, Protection de l’enfance 
Suisse. Spécialiste en prévention et formatrice de 
parents. 

Date, lieu
Mardi 9 et jeudi 25 juin 2026, Bussigny

Horaire
9h30-17h

Nombre 
Minimum 12, maximum 20

Points log
12

Prix
Membres	 CHF 460.–
Non-membres	 CHF 610.–

Délai d’inscription
19 mai 2026

Violence: soutenir les parents,  
protéger les enfants 
De la protection préventive de l’enfance à la détection précoce  
des risques pour le bien-être de l’enfant 

En collaboration avec  
Protection de l’enfance Suisse
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